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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2025/SIAL/003
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à « La Croix-Rouge française »
 

---------
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne BEAUVAL
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire 2025/SGAR/DREAL/1 du 8 janvier 2025 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Anne  BEAUVAL,  Directrice  régionale  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



VU l’arrêté  2024/DREAL/N°SDR-25-AG-01  du  14  janvier  2025  donnant  subdélégation  de
signature  en  matière  d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la  décision  DREAL  n°2019/SIAL/062  du  6  décembre  2019  délivrant  l’agrément
intermédiation locative et gestion locative sociale à « La Croix-Rouge française » dans les
départements de la Loire-Atlantique et de la Sarthe ;

VU la demande déposée par « La Croix-Rouge française », le 19 novembre 2024, auprès des
services de l’État et déclarée complète le 22 janvier 2025 aux fins de renouvellement  de
l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale dans les départements de
Loire-Atlantique et de Sarthe ;

VU l’avis favorable rendu par les directions départementales de l’emploi, du travail et des
solidarités de la Loire-Atlantique et de la Sarthe ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale,  prévu à l’article L. 365-4 du
Code de la construction et de l’habitation susvisée, est délivré à « La Croix-Rouge française »,
pour exercer les activités suivantes sur les départements de Loire-Atlantique et de Sarthe :

• la  location de logement auprès  d’organismes agréés  au titre  de l’article  L.365-2 ou
d’organismes  d’habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du Code de
la construction et de l’habitation ;

• la location de logements à des bailleurs  autres que des organismes d’habitations à
loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les
conditions  prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  Code  de  la
construction et de l’habitation ;

• la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du Code de la sécurité sociale (ALT) ;

• la  gestion  de  résidences  sociales  mentionnée  à  l’article  R.353-165-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.
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Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet,  en particulier en application de l’article R.365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article     5   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     6   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  sont  chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le

La directrice régionale, par délégation,
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

    

DÉCISION DREAL N°2025/SIAL/004
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « La Croix-Rouge française »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Madame  Anne
BEAUVAL,  ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire 2025/SGAR/DREAL/1 du 8 janvier 2025 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  2024/DREAL/N°SDR-25-AG-01  du  14  janvier  2025  donnant  subdélégation  de
signature  en  matière  d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la décision DREAL n°2019/SIAL/061  du 6 décembre 2019 délivrant l’agrément ingénierie
sociale, financière et technique à « La Croix-Rouge française » sur les départements de
Loire-Atlantique et de Sarthe ;

VU la demande déposée par « La Croix-Rouge française », le 19 novembre 2024, auprès des
services de l’État et déclarée complète le 22 janvier 2025 aux fins de renouvellement de
l’agrément  ingénierie sociale, financière et technique  dans les départements de Loire-
Atlantique et Sarthe ;

VU l’avis favorable rendu par les directions départementales de l’emploi, du travail et des
solidarités de Loire-Atlantique et de Sarthe ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire après examen des capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du Code de la
construction  et  de  l’habitation  susvisée,  est  délivré  à  « La  Croix-Rouge  française »,  pour
exercer les activités suivantes sur les départements de Loire-Atlantique et de Sarthe :

• l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action pour le
logement des personnes défavorisées. 

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans.
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Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  sont  chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 

La directrice régionale, par délégation,
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2025/SIAL/10
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à « SOLIHA Pays de la Loire »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du  10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2025/SGAR/DREAL/1 du 8 janvier 2025 portant
délégation  de  signature  à  Madame  Anne  BEAUVAL,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2



VU l’arrêté  2024/DREAL/N°SDR-25-AG-01  du  14  janvier  2025  donnant  subdélégation  de
signature  en  matière  d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la décision DREAL n°2020/SIAL/004 du 14 avril 2020 délivrant l’agrément intermédiation
locative et gestion locative sociale à « SOLIHA 44 » sur l’ensemble des départements de
la région Pays de la Loire ;

VU la demande déposée par « SOLIHA Pays de la Loire », le 22 novembre 2024, auprès des
services de l’État et déclarée complète le 11 décembre 2024 aux fins de renouvellement
de l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale dans l’ensemble des
départements de la région Pays de la Loire ;

VU l’avis  favorable  rendu par  la  direction départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de Loire-Atlantique le 29 janvier 2025, par la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de Maine-et-Loire le 14 janvier 2025, par la direction
départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de  Mayenne  le  13  février  2025  et  par  la  direction  départementale  de
l’emploi, du travail et des solidarités de Sarthe le 29 janvier 2025 ;

VU l’absence  de  réserves  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de Vendée ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de
l’habitation.

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale,  prévu à l’article L. 365-4 du
Code de la construction et de l’habitation susvisée, est délivré à « SOLIHA Pays de la Loire »,
pour exercer les activités suivantes sur l’ensemble des départements des Pays de la Loire :

• la  location de logement auprès  d’organismes agréés  au titre  de l’article  L.365-2 ou
d’organismes  d’habitations  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des
personnes défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du Code de
la construction et de l’habitation ;
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• la location de logements à des bailleurs  autres que des organismes d’habitations à
loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les
conditions  prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  Code  de  la
construction et de l’habitation ;

• la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées dans les
conditions de l’article L.851-1 du Code de la sécurité sociale (ALT) ;

• la gérance de logements du parc privé ou du parc public, selon les modalités prévues à
l’article L.442-9 du Code de la construction et de l’habitation ;

Article     2   :

L’agrément est  délivré  pour  une durée de cinq ans.  Il  rend caduc le  précédent agrément
délivré par décision DREAL en date du 14 avril 2020.

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet,  en particulier en application de l’article R.365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.
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Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  sont  chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 5 mars 2025

La directrice régionale, par délégation,
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politique de l’Habitat

   

DÉCISION DREAL N°2025/SIAL/11 
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « SOLIHA Pays de la Loire »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU le  décret  n°  2009-1684  du  30  décembre  2009  relatif  aux  agréments  des  organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l’hébergement  des  personnes
défavorisées, codifié aux articles R.365-3, R.365-4 à R.365-8, et R.353-165-1 du Code de la
construction et de l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3  de  la  circulaire  du  18 janvier 2010  relative  aux  relations  entre  les  pouvoirs
publics et les associations ;

VU l’arrêté ministériel du  10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL
ingénieure générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté du Préfet des Pays de la Loire n°2025/SGAR/DREAL/1 du 8 janvier 2025 portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;
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VU l’arrêté  2024/DREAL/N°SDR-25-AG-01  du  14  janvier  2025  donnant  subdélégation  de
signature  en  matière  d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la décision DREAL n°2020/SIAL/51 du 24 décembre 2020 délivrant l’agrément ingénierie
sociale, financière et technique à « SOLIHA Pays de la Loire » sur les départements de
Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire, de la Sarthe et de la Vendée ;

VU la demande déposée par « SOLIHA Pays de la Loire », le 11 décembre 2024, auprès des
services de l’État et déclarée complète le 11 décembre 2024 aux fins de renouvellement
de l’agrément ingénierie sociale, financière et technique sur les départements de Loire-
Atlantique, de Maine-et-Loire, de la Sarthe et de la Vendée ;

VU l’avis  favorable  rendu par  la  direction départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de Loire-Atlantique le 29 janvier 2025, par la direction départementale de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  Maine-et-Loire  le  14  janvier  2025  et  par  la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Sarthe le 29 janvier
2025 ;

VU l’avis favorable rendu par la direction départementale des territoires et de la mer de
Loire-Atlantique le 19 février 2025, par la direction départementale des territoires de
Maine-et-Loire le 5 février 2025 et par la direction départementale des territoires de
Sarthe le 20 janvier 2025 ;

VU l’absence  de  réserves  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de Vendée et de la direction départementale des territoires et de la mer de
Vendée ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener
de telles activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de
l’habitation .

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément ingénierie sociale, financière et technique, prévu à l’article L. 365-3 du Code de la
construction et de l’habitation susvisée, est délivré à « SOLIHA Pays de la Loire », pour exercer
les  activités  suivantes  sur  les  départements  de  Loire-Atlantique,  de Maine-et-Loire,  de  la
Sarthe et de la Vendée :
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• l’accueil, le conseil, l’assistance administrative et financière, juridique et technique des
personnes physiques, propriétaires ou locataires, dont les revenus sont inférieurs à un
montant fixé par voie réglementaire, en vue de l’amélioration de leur logement ou de
l’adaptation de celui-ci au handicap et au vieillissement ;

• l’accompagnement  social  effectué  pour  faciliter  l’accès  ou  le  maintien  dans  le
logement, réalisé principalement dans le cadre du plan d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées ;

• l’assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de
médiation  ou  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  aux  fins  de
reconnaissance du droit au logement opposable ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ;
• la  participation  aux  réunions  des  commissions  d’attribution  des  organismes

d’habitations à loyer modéré mentionnée à l’article L.4412 du Code de la construction
et de l’habitation.

Article     2   :

L’agrément est  délivré  pour  une durée de cinq ans.  Il  rend caduc le  précédent agrément
délivré par décision DREAL en date du 24 décembre 2020.

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du

Code de la construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de  l’activité  concernée et  les  comptes  financiers  de  l’organisme seront
adressés annuellement à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement en application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes
dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
des Pays de la Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.
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Article     5   :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  des  Pays  de  la  Loire  sont  chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Nantes, le 5 mars 2025

La directrice régionale, par délégation,
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Achevé d'imprimer le 06 mars 2025 au secrétariat général pour les affaires régionales
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